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ARTICLE 5

À l’alinéa 24, après le mot :

« sapeurs-pompiers »

insérer les mots :

« , à l’exception des sapeurs-pompiers volontaires ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à préserver la ressource en sapeurs-volontaires dont on connaît les 
difficultés dans le recrutement ainsi que le rôle essentiel que jouent ces derniers dans les territoires.


